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DIRECrION DE l’ENVIRONNEMENT,
DES ÇOLLFCTIVITES ET DES TERRITOIRES
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Valence, le 15novembre 2007

ARR ETE N° 07-5584

portant autorisation au titre des installations classées
pour la protection de l’Environnement

COMMUNE DE SAINT VALLIER
Société SERKOL EMBALLAGES

Le Préfet
Du département de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement, et notamment les rubriques 2445.1 et 1530.2;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la
consommation d’eau ainsi qy’aux rejets de toute nature des installations classées pour la
protection de l’environnement soumises à autorisation;

VU le récépissé de déclaration n° 93113 du 20 avril 1993;

VU la demande présentée et le dossier fourni par la Société SERKOL
Emballages SA, en date du 6 novembre 2006;

VU le 27 novembre 2006, l’avis de l’inspecteur des installations classées pour la
recevabilité du dossier présenté
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réglementaire
VU le Code de l’Environnement et notamment le livre V — parties législative et



VU le 3 janvier 2007, la décision de M. le président du tribunal administratif de
Grenoble, désignant Monsieur Louis JAILLON, en qualité de commissaire-enquêteur;

VU l’arrêté n° 01-0206 du 16 janvier 2007 portant mise â enquête publique du
12 mars au 13 avril 2007 inclus sur le territoire de la commune de Saint-Valuer, ainsi que
l’avis du commissaire-enquêteur;

VU les avis des conseils municipaux de Saint-Vallier, Ozon et Ponsas;

VU les avis des services consultés au cours de
l’instruction

- M. le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt
- M. le directeur départemental de l’équipement
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours
- M. le directeur régional de l’environnement
- M. le directeur régional des affaires culturelles, service régional de l’archéologie
- M. le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
- M. le chef du service navigation Rhône-Saâne

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées du 19juillet2007;

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques du 20 septembre 2007;

VU la consultation du pétitionnaire sur le projet d’arrêté

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation fixées par l’arrêté
préfectoral d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l’efficacité des techniques
disponibles et de leur économie, d’autre part, de la qualité, de la vocation et de l’utilisation
des milieux environnants

CONSIDERANT ainsi que les prescriptions prévues au présent arrêté constituent une
protection suffisante contre les dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la
santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l’agriculture, la protection de la nature et de
l’environnement, pour la conservation des sites et des monuments;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Drâme

ARRETE *

Titre 1- Portée de l’autorisation et conditions générales

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 4%

Article 1,1,1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

Article 1.1,1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

La société SERKOL Emballages SA, dont le siège social est à Saint Vallier, chemin de la
Buissonnée, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées.au présent
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r
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Saint Valuer, les installations détaillées
dans les articles suivants.

Article 1.1.2 - Modifications et complémets apportés aux proscriptions des actes antérieurs

Le récépissé de déclaration n°93/13 du 20avril1993 est abrogé.

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou
équipements exploités dans l’établissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise â
autorisation è modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises â déclaration sont applicables aux
installations classées soumises à déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation.

Chapitre 1.2 - Nature des installations

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature
des installations classées

Libellé de la
rubrique

Transformation
papier, carton

D Sois, papier carton

_____

épât dej_
NC Siockage de

liquides
inflammables

Nature de
l’installation

Fabrication
cartons
Stockage de
cartons
Cuve de
15001 de FOD

Volume
autorisé

65t)j

Rubrique ND Libellé de la Nature de Critère de classement Volume
rubrique l’installation autorisé

1434-1 NC Installation de 1 poste de
distribution de remplissage des < 1 m3/h 180 1/h
liquides chariots
inflammables

2920-2 NC Installation de 3 compresseurs +

réfrigération et 2 climatiseurs
compression d’air C 50 kW 33 kW

2910-A NC Installation de 1 chaudière au
combustion FOD <2 MW 300kW

Article 1.2.2 - Situation de l’établissement

j Rubrique ND

2445-1 A

1530-2

du

Critère de classement

14 32-2

de > 20 Uj

IdÔ m <j<&ooo m

< 10m3 0,3 m3

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants

Les installations citées â l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées sur le plan de situation de
l’établissement annexé au présent arrêté.
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Chapitre 1.3 - Conformité au dossier de demande d’autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur.

Chapitre 1.4 - Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service
dans un délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf
cas de force majeure.

Chapitre 1.5 — Périmètre de l’éloignement (effets d’un accident majeur)

Sans objet.

Chapitre 1.6 — Garanties financières

Sans objet.

Chapitre 1.7 - Modifications et cessation d’activité

Article 1.7.1 - Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec
tous les éléments d’appréciation.

Article 1.7.2 - Mise à jour de l’étude de dangers

L’étude de dangers est actualisée à l’occasion de toute modification importante.soumise ou
non à une procédure d’autorisation.

Article 1.7,3 — Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations.

Article 1.7.4 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent
arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration.

-Article 1.7.5 - Changement d’exploitant I

La présente autorisation est délivrée à titre personnel. Dans le cas où l’établissement change
d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge de t’exploitant; li est délivré un récépissé sans trais de cette déclaration.

Article 1.7.6 - Cessation d’activité

Sans préjudice des dispositions de l’article R512-74 du code de l’environnement, la
réhabilitation du site prévue aux articles R512-76 et R512-77 du code de l’environnement est
effectuée en vue de permettre la restitution d’une plate-forme, à vocation industrielle, après
nettoyage des sols et démontage des infrastructures.



Chapitre 1.8 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis â un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être dé[éré â la juridiction administrative

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence â courir
du jour où lesdits àctes leur ont été notifiés

intéressées ou leurs
le fonctionnement de
511-1 du code de

l’environnement, dans un délai de quatre ans à la publication ou de
l’affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une
période de deux années suivant la mise en activité de l’installation.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé de constructions dans
le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication
de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Chapitre 1.9 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment
l’établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous

applicables â

Chapitre 1.10 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres
législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le
code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la
réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

Titre 2 - Gestion de l’établissement

Chapitre 2.1 - Exploitation des installations

Article 2.1.1 - Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans
l’entretien et l’exploitation des installations pour:

• limiter la consommation d’eau,
l’environnement;

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que
l’installation présente pour les intérêts visés à l’article L.

compter de

Dates Textes

02)02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à autorisation.
Arrêté du 23 ianvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par

23101/97 les installations classées pour la protection de l’environnement.

la conception, l’aménagement,

et limiter les émissions de polluants dans

• la gestion des effluents et dechets en fonction de leurs caracteristiques, ainsi que
• la réduction des quantités rejetées;
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• prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement,
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui
peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage,
la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de
l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

Article 2.1.2 - Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctiohnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Chapitre 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que produits de
neutralisation, produits absorbants, filtres

Chapitre 2.3 - Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Chapitre 2,4 - Danger ou Nuisances non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

Chapitre 2.5 - Incidents ou accidents

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de
l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspeàtion des installations classées. Il précise
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les
personnes et l’environnément, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

Chapitre 2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants

• le dossier de demande d’autorisation initial,
• les plans tenus à jours.
• l’arrêté préfectoral d’autorisation,
• tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres

répertoriés dans le présent arrêté ces documents peuvent être informatisés,
mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.
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Ce dossier doit étre tenu â la disposition de l’inspection des installations classées sur le site
durant 5 années au minimum.

Titre 3 - Prévention de la pollution atmosphérique

Chapitre 3.1 - Conception des installations

Article 3.1.1 - Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et
l’entretien des installations de manière â limiter les émissions â l’atmosphère, y compris
diffuses, notamment par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de
technique de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l’efficacité énergétique.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les
contrâtes à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification
ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du
présent arrêté.

Le brûlage â l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

Article 3.1,2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la
santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité
destinés â protéger les appareillages contre une surpression interne devrait être tel que cet
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3 — Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de
gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou â la sécurité
publique.

Article 3.1.4 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses

• Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées
(formes de pente, revêtement, etc.). et convenablement nettoyées,

• Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou
de boue sur les voies de circulation,

• Les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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Chapitre 3.2 — Conditions de rejet

Les ouvrages dé rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion
des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché â
l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans
l’atmosphère.

Titre 4- Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

Chapitre 4.1 - Prétêvements et consommations d’eau

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau

L’alimentation en eau est assurée par le réseau public (250 m3/an).

Article 4.1.2 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d’eaux dans
le milieu naturel

Sans objet.

Article 4.1,3 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Un dispositif de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sera installé afin d’isoler le réseau d’eau et pour éviter des retours de
substances dans le réseau public.

Chapitre 4.2 - Collecte des effluents liquides

Article 4.2.1 - Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés.

A l’exœption des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Article 4.2.2 - Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont
tenus à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services
d’incendie et de secours.

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou
produits susceptibles d’y transiter.
L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur
étanchéité.



Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les
réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts,
éventuellement par mélange avec d’autres effluents.

Chapitre 4.3 - Types d’effluents? leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques
de rejet au milieu

Article 4.3.1 - Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents de son établissemenL

Article 4.3.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement de la ville de Saint Valuer.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

Article 4.3.3 — Eaux domestiquas

Les eaux domestiques sont rejetées dans le réseau communal pourvu d’une station
d’épuration.

Article 4.3.4 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les
traitement des déchets appropriées. En l’absence
pourront être évacuées vers le milieu récepteur après

installations sont éliminées vers les filières de
de pollution préalablement caractérisée, elles
passage par un décanteur!déshuileur.

Article 4,3.5 - Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales

L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration ci- dessous définies

Paramètre Concentrations instantanées (mg!l)
13GO 300
UBO 100

MEST 100

Titre 5— Déchets

Chapitre 5.1 - Principes de gestion

Article 5.1.1 - Limitation de la production de. déchets

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son
entreprise et en limiter la production.

Article 5.1.2 - Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d’emballage visés par l’article R543-66 et suivants du code de l’environnement
sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets
valorisables ou de l’énergie.
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément à l’article R543-3 et suivants du
code de l’environnement, et à l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999. Elles sont stockées
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par
des PCB.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou -

exploitants d’installations d’élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de
l’article 543-66 et suivants et de l’article R543-131 du code de l’environnement.

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou
leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par des eaux météDriques, d’une pollution des eaux superficielles
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels
liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

Article 5.1.4 -Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts visés à l’article L51 1-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans
l’enceinte de l’établissement est interdite.

Article 5.1.6- Transport

Chaque lot de dchets spéciaux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau
de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 iuillet 2005 relatif au bordereau de
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de
l’article R541-49 et suivants du code de l’environnement. La liste mise à jour des
transporteurs utilisés par l’exploitant est tenue à la disposition de l’inspection des
Installations Classées.

Article 5.1.7 - Déchets produits par l’établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités
aux quantités suivantes
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. Flirnination maximale annuelle en tonnesType de dechets .Al exterieur dcl etablissernent

Cartons, papiers - — 350
DIB 15
Palettes - — — — 20
Divers (huiles usagées) 0,2

Titre 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations

Chapitre 6.1 - Dispositions générales

Article 6.1.1 —Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de
l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations
classées sont applicables.

Article 6.1.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux
dispositions de l’article R571-1 et suivants du code de l’environnement.

Article 6.1.3 - Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs ...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents,

Chapitre 6.2 - Niveaux acoustiques

Article 6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence

Supérieur à 45 dB(A)

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit

5 dB(A) 3 dB(A)

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée:

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la
dans les zones à émergence période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h,

réglementée (incluant le bruit de dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et
l’établissement) jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6d6’A’ 4d8’Aégalà45dB(A) ‘
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6.2.2.1.1 - PERIODE DE JOUR
6.2.2.1.2 - PER1OI)E 1W

PERIOI)ES Allant de 7h à 22h NUI I

(sauf dimanches et jours fériés) Allant de 22h à 7h
(ainsi_que_dimanches et jours_fériés)

Niveau sonore limite
admissible en dB(A)
En limite de propriété 70 60

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article
6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.

Titre 7 - Prévention des risques technologiques

Chapitre 7.1 - Principes directeurs

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise
SOUS 58 responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention
des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et
dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que
pour détecter et corriger les écarts éventuels.

Chapitre 7.2 - Caractérisation des risques

Article 7.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l’établissement

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaitre la nature et
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R231-53 du code du travail.
Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers
pouvant découler de leur mise en oeuvre dans les installations considérées sont précisés
dans ces documents. La conception et l’exploitation des installations en tient compte.

Chapitre 7.3 - Infrastructures et installations

Article 7 3 1 - Acces et circulation dans l’etabhssement

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les ‘t

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une
information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état
de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont
aménagées pour que les engins des services d’incendie puissent évoluer sans difficulté.

Article 7.3.2 - Bâtiments et locaux

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement
un départ d’incendie s’opposer à la propagation d’un incendie.
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A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues
constamment dégagées pour [aciliter la circulation ut (‘évacuation du personnel ainsi que
l’intervention des secours en cas de sinistre.

Un accès au site par la réalisation de voies d’engins sur la moitié au moins du périmètre des
bâtiments. Ces voies devront permettre aux sapeurs pompiers d’accéder à toutes les issues
de atelier par un chemin stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir â parcourir
plus de 60 mètres.

Article 7.3.3 - Installations électriques — mise à la terre

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à
la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises
qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle des installations
de protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et resle en permanence conforme en tout
point à ses spécifications techniques d’origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités
relevées dans son rapport. L’exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures
correctives prises.

Chapitre 7.4 - Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses

Article 7.4.1 - Formation du personnel

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des
installations, la conduite à tenir en cas d’incident ou accident et, sur la mise en oeuvre des
moyens d’intervention.

Article 7.4.2 - Travaux d’entretien et de maintenance

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à
proximité des zones â risque inflammable, sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration
au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopter.

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et
nommément désignée.

Chapitre 7.5

Sans objet.

Chapitre 7.6 - Prévention des pollutions accidentelles

Article 7.6.1 - Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
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service après arrêt d’exploitation, et plus généralenient aussi souvent que le justifieront les
conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées
sur un registre spécial tenu à la diposition de l’inspection des installations classées.

Article 7.6.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits
dangereux d’un volume supérieur à 800 I portent de manière très lisible la dénomination
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation
relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients
mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être
indiqués de façon très lisible.

Article 7.6.3 — Rétentions

tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal â la plus
grande des deux valeurs suivantes

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
• 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention est au moins égale à

• dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la
capacité totale des fûts,

• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
• dans tous les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est

inférieure à 800 I.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste â l’action
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée â tout moment. Il en est de même
pour son éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations
dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés
comme des substances ou préparations dangereuses, sônt réalisés sur des cuvettes de
rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

Article 7.6.4 - Réservoirs

L’étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réaction parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie de
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en
particulier interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou
clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.
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Chapitre 7.7 - Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

Article 7.7.1 - Définition générale des moyens

L’établissement est dolé de moyens adaptés aux risques â défendre et répartis en fonction
de la localisation de ceux-ci conformément à l’analyse des risques définie dans le présent
chapitre au paragraphe généralités.

Article 7.7.2 - Entretien des moyens d’intervention

Ces équipements sont maintenus en bon étal, repérés et facilement accessibles.
L’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de
l’exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions
d’essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être
inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et
de secours et de l’inspection des installations classées.

Article 7.7.3 — Protection individuelle du personnel d’intervention

Des protections individuelles seront mises en place et accessibles en toute circonstance.
Elles seront adaptées aux interventions normales ou dans des circonstances accidentelles.

Article 7.7.4 - Ressources en eau

L’établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux
risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après

• 3 poteaux d’incendie normalisés dont un situé à moins de 100 m de l’entrée principale du
bâtiment;

• des robinets d’incendie armés de manière à ce que chaque point des bâtiments puisse
être atteint par deux jets de lance

• des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement
répartis dans l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières
combustibles et des postes de chargement et de déchargement.

4

Article 7.7.5 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales
spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel,

Ces consignes indiquent notamment:

• l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de
l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières
mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation,

• les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité,
réseaux de fluides),

• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
• la procédure d’alerte avec les numérosde téléphone du responsable d’intervention de

l’établissement, des services d’incendie et de secours,
• la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.
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Article 7.7.6 - Consignes générales d’intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d’intervention,
d’évacuation du personnel et d’appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant aura
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l’application de ces consignes.

Article 7.7.7 - Protection des milieux récepteurs

Article 7.7.7.1 - Dossier de lutte contre la pollution des eaux

L’exploitant constitue à ce Litre un dossier “LUTTE CONTRE LA POLLUTION
ACCIDENTELLE DES EAUX” qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à
prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette
pollution.

Titre 8— Conditions particulières applicables à certaines installations

Sans objet.

Titre 9—Surveillance des émissions et leurs effets

Article 9,1 — Relevé de prélèvements d’eau

L’installation de prélèvement d’eau est munie d’un dispositif de mesure totalisateur. Les
relevés des consommations d’eau seront conservés pendant 5 ans.

Article 9.2 — Surveillance des déchets

Les déchets seront enregistrés par types de déchets produits, les quantités elles filières
d’élimination retenues.

Article 9.3 — Surveillance des niveaux sonores

En cas de nécessité, une mesure de la situation acoustique sera effecluée par un organisme
ou une personne pualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des
installations classees.

Titre 10- Dispositions administratives

Chapitre 10.1 - Dispositions générales

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les
installations classées.

En outre, l’administration se réserve le droit de prescrire
dispositions additionnelles aux conditions énoncées
reconnues nécessaires dans l’intérêt de la salubrité
inconvénients résultant du voisinage de cette installation
prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque.

en tout temps, toutes mesures ou
du présent arrêté, qui seraient
publique ou pour diminuer les

et ce, sans que l’exploitant puisse

En auun cas, la présente autorisation peut être considérée comme valant permis de
construire.
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Les droits des tiers sont formellement réservés.

Le permissionnaire devra toujours être en possession de son airêté d’autorisation et le
présenter â toute réquisition de l’inspecteur des installations classées aux visites duquel il
devra soumettre son établissement.

Chapitre 10.2 - Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté,
énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, est affiché â la mairie
pendant une durée minïmum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de
consulter sur place, ou à la préfecture de la Drâme, le texte des prescriptions procès-verbal
de l’accomplissement de cette formalité est dressé par tes soins du maire.

ARTICLE 11 : L’exploitant est tenu de permettre l’accés de son établissement aux
inspecteurs des installations classées pour toute visite qu’ils solliciteront.

ARTICLE 12: Hygiène et sécurité des travailleurs

L’exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le code du travail et
aux textes pris pour son application dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité des
travailleurs.

ARTICLE 13: Notification et publicité

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire.

- Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est
soumise l’exploitation de l’établissement, est affiché de façon visible et permanente dans
l’établissement par les soins de l’exploitant.

Un&copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Saint-Valuer et tenue à la disposition
du public. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles
est soumise l’exploitation de l’établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la
mairie par les soins du maire.

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions
imposées à l’exploitant de l’établissement peuvent être consultées sera publié par les soins
des services de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés sur tout le département.
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ARTICLE 14: Exécution

Mme la secrétaire générale de la Drôme, M. le maire de Saint-Vallier et M.
l’inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à

- MM. les maires de Saint-Vallier, Pansas, Sarras et Ozon
- M. le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt

- M. le directeur départemental de l’équipement
- Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
- M. le chef du S.I.D.P.C.
- M. le directeur départemental du travail et de l’emploi
- M. le directeur régional de l’environnement
- M. le directeur régional des affaires culturelles — service régional de l’archéologie

- M. le chef du service navigation Rhône-Saône
- M. l’inspecteur des installations classées de la D.R.I.R.E.
- M. le Directeur de la société SERKOL EMBALLAGES

Fait à Valence, le 1 5 NOV. 2087

Le Préfet,

cai le P&fet par d@gaficn,
ta Sccréiajw GnÉrafrj

Marw -Paule SARDhCH&
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